
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 

de PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, ARZUR Yvon, BERTHOLOM Cyril, CARIOU Philippe, CASELLINO 

Mona, CORNIC Karine, FRANCHETEAU Laurent, HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, LAGADIC 

Christophe, LE BER Caroline, MARTIN Corinne, MILIN Claudine, RIVIERE Christian, ROUÉ Christian, SIMON 

Mikaël, SINIC Aurélie 

 POUVOIR : a donné pouvoir GOURVES Muriel à BERTHOLOM Cyril 

 EXCUSEES : CARLIER Morgane, LE BOSSER Olivia 

 Secrétaire de séance : Monsieur BERTHOLOM Cyril 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 20 

PRESENTS A LA SEANCE : 17 

DATE DE LA CONVOCATION : 10 DECEMBRE 2024 

DATE D’AFFICHAGE : 11 DECEMBRE 2024 

----------------- 

DCM N°2024-5-15 
Objet : Mise en œuvre d’une convention relative à l’intervention d’accompagnement d’élèves en situation 

de handicap (AESH) sur le temps de pause méridienne dans le 1er degré 
 
 Vu l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 

La loi du 27 mai 2024 a mis à la charge de l'État la rémunération des AESH durant le temps de 

pause méridienne dans les écoles et établissements scolaires publics et privés sous contrat afin de 

favoriser la continuité de l'accompagnement des élèves concernés et de faciliter leur accès au service de 

restauration scolaire. 

Il revient à l'État de décider du principe et des modalités de l'accompagnement humain des 

élèves en situation de handicap pendant la pause méridienne. Ces modalités sont notamment arrêtées 

en analysant les besoins particuliers de chaque élève sur la base des recommandations émises par la 

Maison Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH) et de l'expertise des pôles inclusifs 

d'accompagnement localisés (Pial) ou des pôles d'appui à la scolarité (PAS). Pour rappel, les PAS 

évaluent ces besoins en lien avec l'école et avec la collectivité responsable du service de restauration 

scolaire et des activités périscolaires. 

Il est important de noter que la famille est associée à l'analyse du besoin et peut exprimer 

directement auprès du directeur de l'école ou du chef d'établissement une demande d'accompagnement 

de son enfant sur le temps méridien. Autre précision notable : l'accompagnement humain sur le temps 

de la pause méridienne est majoritairement de type collectif. 

Les missions des AESH concernent l'accompagnement de l'élève dans les actes de la vie 

quotidienne, d'une part, dans les activités de la vie sociale et relationnelle, d'autre part, lorsque les 

situations de crise, d'isolement ou de conflit compromettent l'accueil de l'élève et nécessitent la 

présence d'un AESH. 

Toute intervention d'AESH dans les activités de la pause méridienne, et notamment la 

restauration scolaire, nécessite, dans le premier degré, la conclusion préalable d'une convention entre 

l'État et la commune ou l’EPCI compétent. 

Par ailleurs, un recensement des AESH volontaires pour travailler sur la pause méridienne pourra 

être effectué localement et priorité pourra être donnée à ceux actuellement liés par un contrat de travail  



 

 

 

avec une collectivité si l'accompagnement sur la pause méridienne entraîne la fin du contrat entre l'AESH 

et la collectivité. Mais attention : l'augmentation de la quotité de travail ne devra pas conduire à dépasser 

le temps de travail annuel maximal de 1 607 heures. 

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles L. 211-8, L. 216-1, L. 351-1, L. 351-3 et L. 

917-1 ; 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L. 114-1 et L. 114-2 • 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n o 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n o 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'État de l'accompagnement 

humain des élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne ; 

Vu la circulaire no 2017-084 du 03 mai 2017 relative aux missions et activités des personnels 

chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap ; 

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 

Considérant l'importance de permettre l'accompagnement d'élèves en situation de handicaps par 

les AESH sur le temps de la pause méridienne. 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

A l’unanimité des présents plus les pouvoirs 

 

 APPROUVE la signature de la convention avec l'Etat, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention précitée ainsi que tous les 

documents afférents à la présente convention. 

 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

Le Maire,  
David DEL NERO 

 


